
Animation N°42006 

Cycles 1-2-3-4    

 Éducation au territoire du Parc naturel régional de Lorraine - 2022-2023 
Réalisée avec la participation financière de la Région Lorraine, de la Direction Départementale des Services de l’Éducation nationale de Meurthe-et-Moselle, du Rectorat de l’Académie de Nancy-Metz, et selon les programmes des 

collectivités locales, de l’État, du Ministère de la Transition écologique et solidaire, de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, de l’Union Européenne, des partenaires privés. 

 

Perception artistique de 

l’environnement 

Parce que la nature est nécessaire à la construction de l’enfant, il devient vital de lui faire 
aimer celle-ci pour qu’il se reconnecte à son environnement et améliore sa perception au 
monde qui l’entoure. Par une immersion dans le monde naturel : Écouter les sons, sentir les 
odeurs, les différentes textures, regarder les couleurs... l’enfants est invité à créer et à 
imaginer, à s’amuser, à prendre plaisir. 

 

Programme de la journée ou demi-journée :  
 
Organisation de la séance : 
Séance menée par 2 intervenants (un comédien, metteur en scène et une plasticienne) 
La classe est divisée en 2 groupes qui alterneront d’une pratique à l’autre pendant la 
séance. 
 
Programme : 
Création d’histoires et improvisation guidées par la perception de l’environnement  
Création d’œuvres plastiques à partir d’éléments issus de l’environnement. 
 
Cette action aura pour objectifs : 
Sensibiliser les enfants à leur patrimoine environnemental 
Découvrir la nature par une approche artistique et sensorielle 
Développer les sens (toucher, odorat, ouïe, vue), le travail collectif, un esprit de dialogue. 
Développer l’expression orale et corporelle (Placement de la voix, diction articulation, 
rythme de conscience de son corps, de l’espace) 

Contact / réservation 

Mairie de Thiaucourt 
Rue Mengin 
54470 THIAUCOURT 
Tél : 06 63 59 55 10 
contact@semeursdarts.com 
www.semeursdarts.com 
 

Artistes intervenants 

Robin MASO  
(comédien) 

Martine MASO  
(artiste plasticienne) 

 

Animation reconnue  
« Charte éducation »

 
Licence n° 2-1097291 
Licence n° 3-1097292 

 

 

Conditions 

Coût : 470 € / jour - 280 € la 1/2 journée   Période : de mars à novembre 

• Conditions charte Éducation : capacité d'accueil de 1 classe par demi-journée, 2 classes par journée 

• La séance se fait en extérieur soit dans les espaces verts avoisinant l’école, soit sur un site choisi ensemble 

• Dossier préparatoire à l’action envoyé à réception de la confirmation de la réservation, 

• Réservation à confirmer par retour du coupon d’inscription à l’adresse du contact 

• Repas tiré du sac en salle ou à l’extérieur selon les conditions météo (si la classe se déplace pour la journée) 

• Prévoir une tenue adaptée aux conditions météorologiques (tenue de pluie ou tenue chaude par temps froid – 
chaussures adaptées) 

• Enseignants et accompagnateurs restent les garants de la bonne attention des enfants ainsi que de leur bonne conduite 
vis à vis du matériel. 
 

• Le respect de ces conditions et des horaires participera à la qualité de la séance 

 

 

Coupon de réservation au verso → 

 

mailto:contact@semeursdarts.com
http://www.semeursdarts.com/
http://www.pnr-lorraine.com/fr/education-au-territoire_54.html
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CONFIRMATION DE LA RÉSERVATION* 

(Réserver par téléphone auprès du site avant d’envoyer la confirmation) 
* Les détails concernant le coût, les conditions et l'organisation de l'action seront formalisés ensuite par convention. 

Cette action fait partie d’un programme d'actions culturelles intitulé Espaces d’arts éphémères et faisant appel à la 

participation d'artistes et de professionnels du champ culturel. Cette participation artistique vise à sensibiliser les publics à 

la création artistique liée à la perception de l’environnement et favorise le développement de pratique d’éducation à 

l’environnement et du lien social. Les actions menées peuvent concerner les très nombreuses pratiques artistiques du 

spectacle, toutes disciplines confondues : musique, danse, théâtre, mime, conte, marionnette, arts de la rue, cinéma, arts 

plastiques, chant, vidéo, écriture... Elles ont pour ambition de sensibiliser, d’initier, et de développer un sens critique des 

publics dans le domaine artistique par la découverte de différentes démarches de création artistique liées à la perception 

de l’environnement ou la participation directe à ces démarches. 

Titre de l’action :      N°:     

Date retenue pour l’animation :          

Nombre de classe(s) :  Nombre d’enfants :  Niveau :     

Ecole (adresse complète) :            

Téléphone :     Courriel :        

Heure d’arrivée :     heure de départ :      

Nom du transporteur :     Tarif transporteur :     

Mr ou Mme    accepte les conditions énoncées dans la fiche descriptive. 

 

Je certifie que mes élèves ainsi que moi-même sommes couverts  

par une assurance garantie « individuelle-accident ». 

 

Fait à      le    Nom du responsable :      

Document à retourner à l’adresse du contact indiquée au recto 

Signature 


